
 

 

 

 

 

Conseil national des politiques de lutte 

 contre la pauvreté et l’exclusion sociale 

 

Réunion plénière du jeudi 27 juin 2013 

de 9 h 30 à 12 h 30 

 
Direction générale de la cohésion sociale (DGCS)- salle Ramoff :  

11, place des Cinq Martyrs du Lycée Buffon 75014 Paris. 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
9 h 30 :  

 Présentation du protocole entre l'Etat et les départements, signé le 

31 mai 2013, relatif à la mise en œuvre du dispositif national de mise 

à l'abri, d'orientation et d'évaluation des jeunes isolés étrangers.  
Intervention de Laurence Vagnier, directrice de projet « Mineurs isolés 

étrangers » au ministère de la Justice (PJJ), et de Catherine Briand et 

Catherine Lesterpt (DGCS - SD2). 

 

 Discussion/adoption du projet d’avis du CNLE sur la pauvreté des 

enfants. 
 

 

 

11 h :  

 Recherche-actions visant à réduire le non-recours aux prestations 

sociales, menée en Loire-Atlantique et en Seine-et-Marne 
Intervention de Quentin Derache, du département Particuliers, 

Secrétariat général pour la modernisation de l'action publique (SG MAP) 

 

11h 45 : 

 Réactions des membres du CNLE au rapport 2013 de l’ONPES 

« Repenser l’assistance pour en sortir ». 

 

 

 

12 h 15 : Questions diverses 

- Synthèse des propositions reçues des membres en vue du 

renouvellement du décret du CNLE. 

- Bilan de l’administration du questionnaire d’enquête Amnyos 

pour l’évaluation de l’expérimentation du 8e collège du CNLE. 


